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Hébergement des patients pour des soins externes de longue durée
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Texte de la question

M. Philippe Fait interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la non-prise en charge de l'hébergement des patients dans le cadre de soins externes à longue
durée. Aujourd'hui, selon le code de la sécurité sociale et son article R. 322-10, la prise en charge du transport
conventionné est intégralement remboursée aux personnes d'affection longue durée (ALD) grâce aux bons de
transport et justificatifs de déplacement. Si ce dispositif est fortement utile dans le cadre de trajets irréguliers,
permettant aux patients de bénéficier du trajet entre le domicile et le centre de traitement, il se montre inadapté
aux trajets quotidiens dans le cadre de soins externes dans une structure éloignée du patient. Pourtant, lorsqu'il
s'agit de soins externes, les patients optent bien souvent pour les trajets véhiculés de plusieurs heures qui leurs
sont remboursés. En effet, malgré toutes les complications que cela entraîne, le trajet leur évite d'ajouter à leur
maladie une contrainte financière supplémentaire, le reste à charge du logement étant bien trop élevé. Cela
d'autant plus que leur situation médicale ne leur permet pas toujours d'occuper un travail à temps plein, voire à
temps partiel. Stress permanent, fatigabilité de la route et éventuels problèmes techniques du véhicule s'ajoutent
aux affaiblissements physiques et psychologiques déjà engendrés par les traitements lourds de la maladie. Ces
désagréments s'étendent sur le long terme. Les patients soignés dans le cadre de soins externes, ayant souvent
une maladie lourde ou rare, bénéficient de traitements s'étalant sur plusieurs mois. Il en va de même pour le
faible nombre de centres de traitements disponibles pour traiter ces maladies peu communes qui complexifient
les déplacements quotidiens. À ce jour, la sécurité sociale est pourtant prête à financer les trajets quotidiens en
transports conventionnés, généralement six à sept fois plus coûteux et beaucoup plus contraignants pour les
personnes traitées qu'un hébergement temporaire sur place, qui ne prétend pas à des services abusifs. Ainsi, il
souhaite connaître la position du Gouvernement sur le sujet ainsi que les mesures à l'étude afin d'assurer la
prise en charge d'un hébergement raisonnable pour les patients dans le cadre de leurs soins externes à longue
durée.
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